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A la télé aujourd’hui

06:01 THE QUEEN OF FLOW 
07:29 ALEX RIDER
08:12 LES AROMES DU COEUR
08:36 SÉPARÉ PAR L'AMOUR
09:30 RETOUR VERS LE FUTUR 2
11:18 QUOTES BY FAMOUS PEOPLE
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:15 LE ROMAN DE LA VIE
12:59 LE CHEMIN DU DESTIN
13:59 HEARTLESS

14:04 ENTRE JUSTICE ET 
VENGEANCE

15:00 SAMACHAR
15:13 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:14 QUOTES BY FAMOUS PEOPLE
15:23 DON'T KILL THE BABYSITTER
17:20 NOT ABOUT MUSIC
18:00 SAMACHAR
18:26 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:54 DOREE
19:21 LE JOURNAL TELEVISE
20:01 HOUSEFULL 3
22:10 LE ROMAN DE LA VIE
23:23 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 RODRIG - ZENN AKTIF 
06:56 METIE
07:11 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:43 RODRIG SPORT:
08:12 LOCAL PRODUCTION MBC 2 
08:30 TOC TOC DOC
08:45 EN FORME
09:00 AGIR ENSEMBLE 
09:31 FASHION FX & LIFESTYLE
10:30 SAVEURS PLUS
11:00 RODRIG - KLIP SELEKSION
11:45 LOCAL PRODUCTION MBC 2
12:00 PLASMA
13:00 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:31 LOCAL PRODUCTION MBC 2
14:10 EN FORME
14:48 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
16:53 LE MAG
17:45 NATIONAL INNOVATOR HALL 

OF FAME
18:00 HEARTLESS
18:30 SÉPARÉ PAR L'AMOUR
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI
19:30 RODRIG SPOR
20:00 NATIONAL INNOVATOR 

HALL OF FAME
20:30 LES GRANDES LIGNES
21:30 LE MAG
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
23.20 SON LADAN MEM
23:34 NOU LATER NOU LAMER 

NOU RISES 

07:00 SADHGURU SPEAKS
08:26 KALA
09:20 VIRASAT
09:36 KAAM DAAM
10:00 RADHA MOHAN
10:23 RADHA MOHAN
11:32 SHIV SHAKTI
12:00 PATHAR AUR PAYAL
15:00 SAMACHAR
15:23 SAYINGS RADHA KRISHNA
16:04 RAMAYAN
16:52 RAMAYAN

17:41 SHIV SHAKTI
18:00 SAMACHAR
18:34 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:36 AMRIT VANI
18:48 BHAJAN SANDHYA
19:08 SADGURU KABIR KE GYAN
19:23 SOLAH SANSKAAR
19:39 DARSHAN   TRUST IN GOD 
20:00 HUNARBAAZ
21:00 SHIV SHAKTI
22:08 MERE SAI - SHRADDHA

AUR SABURI
22:36 MERE SAI - SHRADDHA 

AUR SABURI
23:38 AMRIT VANI
23:50 BHAJAN SANDHYA

06:00 AFRIMAXX
06:26 BUSINESS BEYOND
06:37 PLANET A
07:49 METRO WORLD TOUR
07:52 HER: WOMEN IN ASIA
08:31 FOCUS ON EUROPE
09:01 TO TELL A TALE
09:45 CRYSTAL ROCK
10:31 PAPA! HOW BECOMING

A FATHER CHANGES MEN
11:18 AFRIMAXX
11:44 BUSINESS BEYOND
12:10 LITTLE GOURMET

13:11 METRO WORLD TOUR
14:54 THE JUNGLE BOOK
15:05 JUNGLE BOOK SPECIAL
16:12 BABY EINSTEIN 2 

(NEW CLASSICS)
18:19 ODD NEIGHBOURS
18:30 ECO INDIA
19:01 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME: GRADE 7: 
20:01 ALL THE FLOWERS/

LES AROMES DU COEUR
20:30 NEWS
20:50 METRO WORLD TOUR
21:08 ALIENS VS PREDATOR : 

REQUIEM
22:39 JODIE FOSTER, HOLLYWOOD 

DANS LA PEAU
23:35 HITLER'S REICH 

06:30 MAHABHARAT
07:00 DILJALAA
09:30 KUNDALI BHAGYA
10:01 UDAARIYAAN
10:30 DHARAM PATNI
11 :00 NA UMRA KI SEEMA HO
11:30 SHRIMAD RAMAYAN
12:23 ANUPAMAA
12:26 SAYINGS RADHA KRISHNA
13:00 DHRUV TARA
14:00 MAHABHARAT

18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:37 KUNDALI BHAGYA
19:00 UDAARIYAAN
19:30 DHARAM PATNI
20:00 NA UMRA KI SEEMA HO
20:30 SHRIMAD RAMAYAN
21:00 ANUPAMAA
21:26 SAYINGS RADHA KRISHNA
21:30 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
22:00 DHRUV TARA
22:30 MERE DAD KI DULHAN
23:00 MAHABHARAT
23:30 DILJALAA

Congrès mondial sur le cancer
Ces 4 nouveaux espoirs pour lutter et soigner la maladie
Détecter les rechutes du cancer du
sein grâce à une prise de sang, se
soigner avec des vaccins thérapeu-
tiques. Au Congrès mondial contre
le Cancer à Chicago, la recherche
française est porteuse d’espoir.

De l’espoir, avec un grand progrès
scientifique dans la lutte contre le

cancer. La promesse d'aujourd’hui:
soigner plus vite, plus précisément, et
sans douleur inutile. Jusqu'à mardi,
Chicago (Etats-Unis) accueille le
grand Congrès mondial sur le Cancer.
On y croise les plus grands spécial-
istes de la planète, ils sont 40.000. On
y présente les dernières avancées
dans la lutte contre la maladie.

Biopsie liquide
C’est là que l’Institut Curie, fleuron

de la recherche française, a dévoilé
une prouesse: une simple prise de
sang qui permettrait d’anticiper une
rechute du cancer du sein. C'est le
cancer le plus fréquent chez la femme,
avec près de 60.000 nouveaux cas
diagnostiqués chaque année en
France. Un tiers des cancers féminins
à lui seul.

Et pour les formes hormonodépen-
dantes, les plus répandues, le risque
de rechute reste très élevé. On com-
mence à bien savoir traiter ces can-
cers, mais au fil du temps, ces traite-
ments entraînent aussi des résis-
tances de la maladie.

C'est là qu'intervient l'annonce de
l'Institut Curie. La biopsie liquide. Dans
le sang, on cherche des traces d’ADN
des cellules de la tumeur. On observe
si une mutation génétique apparaît. Si
c'est le cas, alors cela annonce une
résistance à la thérapie, donc une
potentielle rechute.

Repousser la rechute
Ce qu'annonce l'Institut Curie, ce

n'est pas tant cette observation mais
plutôt le fait que l'on peut agir en

amont. Adapter le traitement avant
même que la maladie ne montre des
signes visibles de retour. L'institut
parle d’une véritable "longue-vue"
médicale, pour voir au loin, à l'horizon.

Pour 3.000 patientes suivies par
prise de sang tous les deux mois, l’a-
jout d’un traitement précoce a permis
de repousser la rechute, de 6 mois.
Grâce à un simple médicament par
prise orale. Le taux de survie sans pro-
gression est deux fois plus élevé après
un an, qu’avec le protocole standard.

L’Institut Curie parle d’une
approche "révolutionnaire". D’autant
que cette biopsie liquide pourrait s’ap-
pliquer à d’autres tumeurs. Elle ouvre
la voie à des médecines plus person-
nalisées. On parle de médecine sur
mesure.

Immunothérapie
Autre annonce française à

Chicago: une étude du centre
Gustave-Roussy, l’institut référence
contre le cancer en France. Cette fois
sur les cancers ORL, ceux de la gorge,
du larynx, des sinus. Un nouveau pro-
tocole améliore significativement la
survie. On ajoute une immunothérapie
au traitement classique.
L’immunothérapie, c’est l’idée de stim-
uler le système immunitaire pour qu’il
reconnaisse et détruise lui-même les
cellules cancéreuses.

Même logique pour d'autres can-
cers, comme celui du poumon. On y
combine désormais chimiothérapie et
immunothérapie avant la chirurgie.
Les traitements sont plus longs, mais
leurs effets secondaires sont limités.
On est capable déjà de mesurer les
bénéfices. Moins de rechutes ou de
décès.

Vaccins thérapeutiques
Et l'autre grande promesse en

matière de lutte contre le cancer: les
vaccins. Le vaccin contre le papillo-
mavirus a déjà fait ses preuves dans la
prévention du cancer du col de
l’utérus. Ce n'est pas si nouveau. Mais
désormais, on parle aussi de vaccins
thérapeutiques, qui ne préviennent
pas seulement, mais qui soignent.
Contre le cancer du pancréas notam-
ment, particulièrement meurtrier. Un
vaccin testé à l'Institut Curie réduit le
risque de rechute.

Enfin, l’avenir pourrait être celui de
vaccins personnalisés, adaptés à la
tumeur, ou même à chaque patient.
Des essais sont en cours avec des
vaccins à ARN messager, les mêmes
technologies que pour le Covid. Les
laboratoires Moderna et BioNTech
sont sur les rangs. À terme, le rêve de
certains chercheurs serait de trans-
former le cancer en maladie
chronique. Vivre longtemps, avec,
mais sans en mourir.

Mai 2025, deuxième plus chaud dans 
l'histoire, le risque de sécheresse s'installe

La sécheresse persistante a entraîné
le plus faible débit fluvial printanier

en Europe depuis le début des
relevés en 1992.

Selon le Copernicus Climate Change
Service (C3S) de l'UE, le mois de

mai dernier a été le deuxième mois le
plus chaud jamais enregistré dans le
monde, dépassé seulement par le mois
de mai 2024, entraînant des conditions
exceptionnellement sèches dans le
nord-ouest de l'Europe.

Les données montrent que la tem-
pérature moyenne de l'air à la surface
du globe était de 15,79 °C le mois
dernier, soit 0,53 °C de plus que la
moyenne de 1991 à 2020.

Selon les estimations, le mois de
mai a été supérieur de 1,4 °C à la
moyenne des années 1850 à 1900,
période utilisée pour définir la
moyenne préindustrielle. Cela met fin
à une période étouffante au cours de
laquelle 21 mois sur 22 ont dépassé le
seuil de 1,5 °C, mais les scientifiques
de l'Union européenne estiment que
cette situation ne devrait pas durer.

"Mai 2025 interrompt une longue
séquence sans précédent de mois
dépassant de plus de 1,5 °C la
moyenne préindustrielle", explique
Carlo Buontempo, directeur du C3S
au CEPMMT.

Le fait que le monde enfreigne ou
non l'objectif de l'Accord de Paris de
maintenir le réchauffement climatique
en dessous de 1,5 °C se mesure sur
des décennies, et non sur des mois,
ce qui signifie qu'il n'a pas encore été
dépassé techniquement.

"Bien que cela puisse offrir un bref
répit à la planète, nous nous attendons
à ce que le seuil de 1,5 ºC soit à nou-
veau dépassé dans un avenir proche en
raison du réchauffement continu du sys-
tème climatique", ajoute M. Buontempo.

Un printemps sec suscite 
des inquiétudes en Europe
Au cours des derniers mois, les

températures élevées ont été accom-
pagnées d'un temps sec dans une
grande partie du monde.

En Europe, le mois de mai a été
plus sec que la moyenne dans une
grande partie de l'Europe septentri-
onale et centrale, ainsi que dans les
régions méridionales de la Russie, de
l'Ukraine et de la Turquie.

Ce printemps a été marqué par un
contraste entre des conditions plus
sèches que la moyenne dans le nord
et l'ouest et des conditions plus
humides que la moyenne dans le sud
et le nord-ouest de la Russie.

Certaines parties de l'Europe du
Nord-Ouest ont connu les précipita-

tions et les niveaux d'humidité du sol
les plus bas depuis au moins 1979. En
outre, la sécheresse persistante a
entraîné le débit fluvial printanier le
plus faible en Europe depuis 1992,
date de début des relevés.

Selon les données de
l'Observatoire européen de la sécher-
esse, plus de la moitié des terres
d'Europe et du bassin méditerranéen
ont connu une forme ou une autre de
sécheresseentre le 11 et le 20 mai. Il
s'agit du niveau le plus élevé enreg-
istré pour cette période de l'année
depuis le début de la surveillance en
2012.

Les agriculteurs du nord de
l'Europe ont fait part de leurs craintes
pour leurs cultures, le temps excep-
tionnellement sec retardant la germi-
nation du blé et du maïs. Au Royaume-
Uni, l'Union nationale des agriculteurs
a averti début mai que certaines cul-
tures étaient déjà mauvaises en raison
du printemps le plus sec qu'ait connu
le pays depuis plus d'un siècle.

Fin mai, la Banque centrale
européenne a averti que la pénurie
d'eaumettait en péril près de 15 % de
la production économique de la zone
euro. De nouvelles recherches
menées avec des experts de l'univer-
sité d'Oxford ont montré que l'eau était
le plus grand risque lié à la nature pour
l'économie de la zone euro.
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Maurice accueille une nouvelle centenaire, 
Mme Marie Augustine Labonté

L'île Maurice a accueilli une nouvelle centenaire, Mme
Marie Augustine Labonté, le 15 juin 2025, lors des

célébrations de son 100e anniversaire organisées par le
ministère de l'Intégration sociale, de la Sécurité sociale et
de la Solidarité nationale au Foyer Flo Care, à Floréal.

À l'occasion de cette célébration, le ministère de
l'Intégration sociale, de la Sécurité sociale et de la
Solidarité nationale lui a remis un bouquet, une médaille du
centenaire, un certificat, un multicuiseur et un chèque de 26

203 roupies. Les cadeaux ont été offerts par le Conseil des
aînés. Elle a également reçu un chèque de 10 000 roupies
du Fonds de solidarité nationale.

La centenaire est née le 15 juin 1925. Son père avait
pour nom M. Jean Auguste Sanstoupé, qui travaillait
comme sirdar à la plantation sucrière de Medine, et sa
mère, Mme Claricia Larose. Ils ont eu cinq filles, dont seule
la centenaire est encore en vie.

Mme Labonté, qui a grandi à La Louise, à Quatre
Bornes, a fait ses études jusqu'au CM2. Elle était domes-
tique sans employeur fixe. Elle était mariée civilement à M.
Germain Labonté, agent de police. Le couple vivait au
chemin du Club à Vacoas et n'avait pas d'enfants. Son mari
est décédé à l'âge de 72 ans. À 90 ans, elle a déménagé à
« Home Flo Care ».

Elle n'est pas végétarienne et adore le curry de bœuf,
les légumes et le chocolat. Son hobby était la broderie.
Mme Labonté parle anglais, français et créole.

La centenaire est lucide, mais souffre de surdité par-
tielle et est en fauteuil roulant. Elle attribue sa longévité à
un héritage hérité de sa mère et d'un autre membre de sa
famille, également centenaire.

« Anou Transform Nou Landrwa » : 
autonomiser les jeunes grâce au sport et aux loisirs
La première édition d'« Anou Transform Nou Landrwa »,

visant à sensibiliser les habitants, et plus particulière-
ment les jeunes, aux activités sportives et de loisirs, a été
lancée dimanche dans la région de Karo Kaliptis, à Port-
Louis. Le ministre de la Jeunesse et des Sports, M.
Darmarajen Nagalingum, l'évêque du diocèse de Port-
Louis, l'abbé Jean Michaël Durhône, ainsi que d'autres per-
sonnalités étaient présents à l'événement.

Cette initiative du ministère de la Jeunesse et des
Sports, en partenariat avec des travailleurs sociaux et des
habitants de Karo Kaliptis et des environs, vise à apporter
une transformation durable à une communauté confrontée
à divers défis sociaux.

Plusieurs activités ciblant différents groupes d'âge
étaient au programme, notamment du football de rue, de la
boxe éducative, de la peinture et du maquillage pour
enfants, de la danse fitness, de la street dance et des jeux
récréatifs.

Le ministre Nagalingum a souligné le rôle crucial du
sport dans la résolution des problèmes sociaux, tout en
soulignant que le programme contribuera à sensibiliser les
jeunes aux mesures de prévention. L'objectif, a-t-il ajouté,
est d'identifier les jeunes talents et de les orienter vers des
écoles de sport et des formations techniques leur permet-

tant de développer pleinement leur potentiel.
« Anou Transform Nou Landrwa » se déroulera dans dif-
férentes localités :
• 22 juin 2025 : Cité Briquetterie
• 6 juillet 2025 : Batri Kase
• 13 juillet : Maison des jeunes de Roche Bois (Laplenn
Dragon)
Le programme sera également étendu à d'autres régions
de l'île.

Royaume-Uni 
Blaise Metreweli, première femme à la tête du
MI6, le renseignement extérieur britannique

Cette nomination «intervient à un moment où le rôle de
nos services de renseignement n’a jamais été aussi cru-

cial», a réagi le Premier ministre
Keir Starmer.

Une nomination «historique» : Blaise Metreweli a été
nommée à la tête du MI6, le renseignement extérieur

britannique, qu'elle sera la première femme à diriger, a
annoncé dimanche Downing Street. Elle occupe actuelle-
ment le poste de directrice générale de la section «Q»,
chargée des questions technologiques et de l'innovation au
sein des renseignements extérieurs, et succédera à
Richard Moore, précise le communiqué. Ce dernier quittera
ses fonctions à l'automne.

Le patron du MI6 est le seul membre de l'organisation
dont le nom est rendu public. Il est sous la tutelle du min-
istère des Affaires étrangères. «Je suis fière et honorée
qu'on me demande de diriger mon service», a réagi l'in-
téressée, citée dans le communiqué, disant se «réjouir» de
poursuivre son travail aux côtés des «courageux officiers»
du MI6. Cette nomination «intervient à un moment où le
rôle de nos services de renseignement n'a jamais été aussi
crucial», a réagi le premier ministre Keir Starmer, égale-

ment cité dans le communiqué, louant un choix «his-
torique».

Diplômée de l’Université de Cambridge
«Dans un contexte d'instabilité mondiale et de menaces

sécuritaires croissantes où la technologie confère un avan-
tage stratégique (...) Blaise veillera à ce que le Royaume-
Uni relève ces défis pour garantir la sécurité du pays (...)»,
a complété le ministre des Affaires étrangères David
Lammy.

Blaise Metreweli a précédemment occupé des postes
de direction au sein du MI6 et du MI5, le service de ren-
seignement intérieur. Elle a exercé diverses fonctions, prin-
cipalement opérationnelles, au Moyen-Orient et en Europe.
Elle est diplômée en anthropologie de la prestigieuse
Université de Cambridge. Les services de renseignements
britanniques se composent du MI6 (extérieur), du MI5
(intérieur) et du GCHQ, qui signifie Quartier général des
communications.

En 2023, Anne Keast-Butler a été la première femme
nommée à la tête du GCHQ. Jusqu'alors, seul le MI5 avait
été dirigé par des femmes: Stella Rimington entre 1992 et
1996, puis Eliza Manningham-Buller entre 2002 et 2007.

Principales décisions du Cabinet
Le Conseil des ministres s'est réuni vendredi sous la présidence du
Premier ministre par intérim, l'honorable Paul Raymond Bérenger,
GCSK. Voici les points saillants des délibérations :

• Le Conseil des ministres a pris note que le Président de la
République et le Premier ministre ont, au nom du gouvernement et
du peuple mauricien, présenté leurs condoléances et leur profonde
sympathie aux familles et aux proches des victimes du tragique
accident d'avion d'Air India survenu le 12 juin 2025. Le Premier
ministre par intérim a également exprimé sa sympathie au Haut-
Commissaire de l'Inde à Maurice et lui a demandé de transmettre
ses condoléances au gouvernement indien.
• Le Conseil des ministres a pris note du commentaire de l'émet-
teur publié par Moody's le 10 juin 2025, décrivant la stratégie
budgétaire proposée par le gouvernement dans le budget 2025-
2026. Dans son rapport, Moody's a souligné que le budget 2025-
2026 fixait des trajectoires de consolidation ambitieuses, mais que
des risques d'exécution subsistaient. Toutefois, si les prévisions
budgétaires du gouvernement se réalisent au cours de cet exerci-
ce et au-delà, le déficit budgétaire devrait se réduire, entraînant
une diminution du fardeau de la dette.
• Le Conseil des ministres a également noté qu'un comité inter-
ministériel présidé par le Premier ministre par intérim s'est réuni les
10 et 12 juin 2025 afin de répondre aux préoccupations exprimées
par diverses parties prenantes concernant certaines mesures
annoncées dans le discours sur le budget 2025-2026. Une réunion
extraordinaire du Conseil des ministres s’est tenue hier à ce sujet.
• Le Conseil des ministres a pris note de l'avancement des
mesures prises en vue de la reprise des activités sur l'Île aux
Bénitiers. La liste des opérateurs a été finalisée par le Conseil de
district de Rivière Noire en consultation avec le Collectif Citoyen, et
les activités ont repris hier.
• Le Conseil des ministres a accepté que Maurice accueille la deux-
ième réunion du Comité mixte de haut niveau sur le commerce,
dans le cadre de l'Accord global de coopération et de partenariat
économiques (CECPA) entre Maurice et l'Inde, en juillet 2025.
Maurice et l'Inde mettent en œuvre le CECPA depuis le 1er avril
2021. Cet accord couvre trois domaines clés : le commerce des
biens, le commerce des services et la coopération économique. Il
prévoit un accès préférentiel au marché indien pour les principaux
produits mauriciens, notamment le sucre, le rhum, les vêtements,
le thon en conserve et les dispositifs médicaux, ainsi que pour un
certain nombre de secteurs de services tels que les secteurs fin-
ancier, professionnel et éducatif. Maurice et l'Inde s'engagent à
renforcer leur collaboration dans des secteurs tels que la biotech-
nologie, les produits pharmaceutiques et l'agriculture, afin d'appro-
fondir leurs relations économiques bilatérales.
• Le Conseil des ministres a approuvé la phase finale de libéralisa-
tion tarifaire de l'île Maurice dans le cadre de l'accord de libre-
échange Maurice-Chine concernant les marchandises exportées
par la République populaire de Chine vers Maurice pour l'année
2025.
• L'Accord de libre-échange Maurice-Chine est entré en vigueur le
1er janvier 2021. Premier accord de libre-échange conclu par la
Chine en Afrique, il vise à approfondir les relations économiques et
commerciales entre les deux pays. Il comprend quatre volets prin-
cipaux : le commerce des biens, le commerce des services, l'in-
vestissement et la coopération économique.
• Le Conseil des ministres a pris note des conclusions de l'examen
de la République de Maurice par le Comité contre la torture au titre
de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants. Dans ses observations finales, le
Comité a notamment félicité Maurice pour l'adoption du
Programme gouvernemental 2025-2029 « Un pont vers l'avenir »
et s'est félicité des modifications législatives apportées par la loi de
2025 portant modification de la Constitution et la loi de 2025 por-
tant modification du Code pénal.
• Le Conseil des ministres a pris note des résultats de l'examen de
la République de Maurice par le Comité pour l'élimination de la dis-
crimination raciale au titre de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Dans
ses observations finales publiées le 9 mai 2025, le Comité a salué
les mesures législatives, institutionnelles et politiques prises par
Maurice.
•Le Conseil des ministres a pris note de l'élaboration du Plan
stratégique du secteur de la santé 2025-2030 par le ministère de la
Santé et du Bien-être. Ce plan stratégique sera élaboré en collab-
oration avec l'Organisation mondiale de la Santé afin de garantir la
santé pour tous et d'améliorer la prestation de services centrés sur
le patient.
• Ce plan servira de cadre stratégique central pour orienter le
secteur de la santé au cours des cinq prochaines années. Il pro-
posera une approche structurée et coordonnée pour répondre aux
besoins sanitaires prioritaires de Maurice. Le Plan stratégique inté-
grerait les priorités sanitaires du Programme gouvernemental
2025-2029 et se concentrerait, entre autres, sur les domaines cri-
tiques suivants :
• la gestion des maladies non transmissibles, notamment le diabète
et ses complications, conformément aux recommandations inter-
nationales ;
• le renforcement de la prestation de soins de santé de qualité, cen-
trés sur le patient ;
• la prise en compte des préoccupations émergentes, notamment
la négligence médicale et la sécurité du personnel de santé ;
• la résolution des problèmes de ressources humaines dans le
secteur de la santé grâce à des stratégies fondées sur des don-
nées probantes ; et
• la promotion de l’approche des soins de santé primaires en met-
tant l’accent sur l’efficience et l’efficacité de la prestation de 
services.
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Le défilé militaire de Donald Trump contesté par ses opposants
À l'occasion du 250ème anniversaire de
l'armée américaine, Donald Trump a

orchestré une parade militaire dans les
tues de Washington, organisé le jour

même de son propre 79ème anniversaire.

6000 soldats et 128 chars d'assaut, le tout
pour un budget de 45 millions d'euros.

À l'occasion du 250ème anniversaire de
l'armée américaine, Donald Trump a
orchestré une démonstration de force
quelque peu inhabituelle aux États-Unis :
une parade militaire sur l'avenue de la
Constitution à Washington, organisée le
jour même de son propre 79ème anniver-
saire.

Selon la Maison Blanche, près de 250
000 spectateurs se sont joints à l'évène-
ment.

C'est après avoir assisté à la parade mil-
itaire française, le 14 juillet 2017, à Paris
que le président américain a souhaité met-
tre en place un défilé similaire aux États-
Unis.

Le slogan "No Kings"
scandé dans tout le pays

Quelques heures avant le début du
défilé, des milliers d'opposants à Donald
Trump ont manifesté dans des centaines de
villes du pays, en scandant le mot d'ordre
"No Kings" pour dénoncer ce qu'ils consid-
èrent comme une dérive dictatoriale du
président et "la militarisation de la démocra-
tie" américaine.

À Washington, non loin d'une exposition
de véhicules blindés, d'hélicoptères et
d'équipements militaires sur le National Mall
organisée pour l'occasion, des manifestants
anti-guerre ont déployé des pancartes sur
lesquelles on pouvait lire "Des maisons, pas
des drones".

Le défilé suscite également des critiques
en raison de son coût et du risque que les
chars n'endommagent les rues Washington.

L'armée a pris diverses mesures pour
protéger les voies, notamment en posant
des plaques métalliques le long du par-
cours.

La démonstration de force de l’armée
américaine est une manifestation de plus de

la volonté de Donald Trump de faire usage
de la puissance militaire du pays, rompant
ainsi avec la retenue traditionnellement
observée par ses prédécesseurs.

La semaine dernière, le président améri-
cain a activé la Garde nationale californi-
enne sans l'autorisation du gouverneur et a
envoyé les Marines américains pour assur-
er la sécurité lors de manifestations à Los
Angeles liées à des raids contre l'immigra-
tion, ce qui a conduit l'État à intenter une
action en justice pour mettre fin à ces
déploiements.
Tensions persistantes à Los Angeles
Une manifestation qui s'était déroulée

dans le calme dans le centre de Los

Angeles a rapidement tourné au chaos
lorsque des policiers à cheval ont chargé la
foule, frappant certains d'entre eux avec
des barres de bois et des matraques alors
qu'ils dégageaient la rue devant le bâtiment
fédéral.

Les policiers ont ensuite tiré des gaz
lacrymogènes et des projectiles de contrôle
de la foule sur le grand groupe, faisant fuir
les manifestants, les vendeurs ambulants et
les piétons.

"L'utilisation d'armes moins létales a été
approuvée. L'utilisation d'une arme moins
meurtrière peut causer de l'inconfort et de la
douleur. Il est conseillé à toutes les person-
nes de quitter la zone", a déclaré la police
dans un message sur X.

"C'était une réaction totalement exces-
sive. Nous ne faisions rien d'autre que de
nous tenir debout en scandant des protes-
tations pacifiques", a témoigné Samantha
Edgerton, une barmaid de 37 ans.
En tenue de combat, des dizaines de
Marines se sont tenus aux côtés d'autres
forces de l’ordre, parmi lesquelles des
agents du Département de la Sécurité
intérieure et des membres de la Garde
nationale.

Face à eux, des centaines de manifes-
tants ont lancé des invectives exhortant les
troupes fédérales à quitter les lieux.

C'est la première fois que les Marines
sont intervenus à une manifestation depuis
qu'ils ont été déployés dans la ville vendre-
di.

États-Unis
« Pas de rois » scandé à travers le pays

De New York à Los Angeles, des foules
de manifestants ont défilé samedi dans
les grandes villes des États-Unis pour
protester contre la politique de Donald
Trump, autour du cri de ralliement 

« No Kings » (« Pas de rois »), la plus
grande mobilisation depuis le retour 

du républicain.

Près de 2000 rassemblements avaient
été annoncés, le jour où le président

américain, qui célébrait samedi ses 79 ans,
assistait avec des milliers de spectateurs à
une parade militaire, un évènement très
rare aux États-Unis.

Sous la pluie à New York, des dizaines
de milliers de personnes portant manteaux
imperméables et munies de parapluies ont
défilé sur la 5e avenue. Dans un brouhaha
de tambours et de cris de joie, la foule
immense a scandé « hey hey, oh oh,
Donald Trump has got to go ! » (« Donald
Trump doit s’en aller ! »).

« Il est essentiel pour nous de montrer
que la démocratie est encore forte dans ce
pays, que les gens le ressentent. Nous
voulons aussi montrer à nos enfants que,
lorsque nous penserons à cette période de
l’histoire où la démocratie était menacée,
nous avons choisi de participer », a
expliqué Vikas Mehta, un médecin de 45
ans venu manifester avec sa femme et
leurs deux enfants.

« Triste et indignée »
Dans cette atmosphère plutôt familiale,

un homme s’est promené avec un photo
montage de Marilyn Monroe adressant son
célèbre « happy birthday Mr. President ».
Mais cette fois, elle affichait un doigt d’hon-
neur.

« Je suis ici parce que je suis triste et
indignée par la façon dont cette administra-
tion détruit les idéaux de la Constitution

américaine et commet de nombreux actes
illégaux et immoraux », a déploré Polly
Shulman, employée de musée de 62 ans.

Ce qui la choque le plus : « Les expul-
sions illégales de résidents respectueux de
la loi qui n’ont rien fait de mal et qui ont droit
à une procédure légale », et « qui sont
envoyés dans des prisons, où se pratique la
torture, dans des pays étrangers ».

En mars, l’administration Trump a expul-
sé plus de 250 hommes vers le Salvador, la
plupart pour appartenance présumée au
gang vénézuélien Tren de Aragua, déclaré
organisation « terroriste » par Washington.
Ils ont été incarcérés dans une prison de
haute sécurité connue pour la dureté de ses
conditions.

Les gens sont furieux. Et ce que nous
faisons aujourd’hui, c’est nous mon-
trer en masse, montrer à l’administra-
tion que nous n’allons pas nous
laisser faire. 
La police de New York a fait état de

quelques incidents lors d’un rassemblement
annexe contre la police de l’immigration, et
quatre personnes ont été arrêtées pour
avoir gêné la circulation et pour conduite
violente.

« Inhumain »
À Los Angeles, marquée ces derniers

jours par des rassemblements contre les
arrestations brutales de personnes immi-
grantes qui ont essaimé à travers le pays,
des manifestants sont restés statiques
devant des bâtiments fédéraux, criant «
vous n’êtes pas les bienvenus ici » aux
officiers de la Garde nationale, déployée
par Donald Trump contre l’avis des autorités
démocrates locales.

Iris Rodriguez, 44 ans, a expliqué que
sa famille est arrivée aux États-Unis sans-
papiers. « Si c’était ma mère, si on était
dans les années 80, c’est ce qui lui

arriverait. Comment pourrais-je ne pas venir
soutenir d’autres personnes qui aiment leur
famille ? », a-t-elle confié devant l’hôtel de
ville de Los Angeles.

La police a fait usage de gaz lacry-
mogènes et la police montée est intervenue
pour disperser une petite foule qui s’était
rassemblée devant un bâtiment fédéral au
centre-ville.

En Virginie, un homme a « intention-
nellement » foncé avec sa voiture sur un
groupe de manifestants qui quittaient le
rassemblement, selon la police, sans faire
de blessés.  

Des manifestants se sont aussi rassem-
blés ailleurs aux États-Unis, à Atlanta,

Boston ou encore Houston. Dans cette
grande ville du Texas, Matthew, un
enseignant de 34 ans, a dénoncé la poli-
tique migratoire « inhumaine » qui « arrache
des gens à leur famille ».

« Nous avons eu des enfants qui n’al-
laient plus à l’école parce que leur famille
avait vu ICE [la police de l’immigration]
dans le quartier », a raconté ce Texan qui
n’a pas souhaité donner son nom complet.

À ce mouvement, Donald Trump avait
promis de répondre avec « très grande
force », la Maison-Blanche ayant par la
suite assuré que le président restait « favor-
able aux manifestations pacifiques ». 
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Aux États-Unis, l'homme accusé du meurtre 
d'une élue américaine a été arrêté

Le suspect accusé d'avoir abattu une élue démocrate et
son mari dans la banlieue de Minneapolis, et d'avoir
tenté de tuer un autre sénateur, a été arrêté dimanche
soir, ont annoncé les autorités de l'État du Minnesota.

L'homme accusé d'avoir assassiné une élue locale du
Minnesota et son mari, et d'avoir blessé gravement un

autre sénateur, a été arrêté dimanche 15 juin "sans l'usage
de la force", ont annoncé lors d'une conférence de presse
les autorités de cet État du nord des États-Unis. 

"Après deux jours de chasse à l'homme et deux nuits
blanches, les forces de l'ordre ont interpellé Vance Boelter",
a annoncé le gouverneur du Minnesota, Tim Walz, lors
d'une conférence de presse tard dimanche soir.

Cette double attaque sur deux responsables démoc-
rates a choqué la classe politique de cet État plutôt tran-
quille et provoqué la stupeur chez les élus à travers le pays,
englué dans une atmosphère politique tendue.

Des centaines de policiers étaient depuis samedi matin
à la recherche de Vance Boelter, accusé de s'être déguisé
en policier pour tuer, à leur domicile respectifs de la ban-
lieue de Minneapolis, Melissa Hortman et son époux, ainsi
que d'avoir gravement blessé un autre élu, John Hoffman,
ainsi que sa femme.

Même s'il était armé, il a été arrêté "sans l'usage de la
force", a déclaré Jeremy Geiger, un colonel de la police du
Minnesota.

Sa cavale a pris fin dans la localité de Green Isle, à plus
d'une heure à l'ouest de Minneapolis, ont précisé les
autorités à la presse, ajoutant qu'il était en cours d'inter-
rogatoire.

Une voiture liée à cet homme, considéré comme "armé
et dangereux", avait été retrouvée dimanche midi dans
cette zone, et une centaine de policiers, ainsi que des
moyens aériens, étaient à ses trousses.

Régler les différends politiques sans violence

"Il n'y a aucun doute qu'il s'agissait là de la plus grande
chasse à l'homme" de l'histoire du Minnesota, a dit à la
presse Mark Bruley, le chef de la police de Brooklyn Park,
la ville de la banlieue de Minneapolis où a été tuée Melissa
Hortman et son époux.

Le sénateur local John Hoffman, gravement blessé par
neuf balles et opéré à de multiples reprises durant le week-
end, "avance vers la guérison", a ajouté Tim Walz
dimanche soir.

Le gouverneur, ancien colistier de Kamala Harris à la
dernière élection présidentielle, a appelé à ce que "cet acte
odieux" ne "devienne pas la norme".

"Cela ne peut pas être la manière de régler nos dif-
férences politiques", a ajouté le démocrate, qui connaissait
bien Melissa Hortman.

Un carnet contenant une liste d'élus, dont les deux visés
et d'autres figures politique de l'État, a été retrouvé à l'in-
térieur du véhicule.

"Lien avec l'avortement"

La sénatrice Amy Klobuchar s'était dite "inquiète pour
tous nos responsables politiques" après cette attaque.

"Il y avait un lien avec l'avortement, en raison des
groupes" présents sur la liste - dont des cliniques pour IVG
selon les médias - retrouvée dans la voiture du suspect, a-
t-elle ajouté dans un entretien avec la chaîne NBC.

Melissa Hortman, 55 ans et mère de deux enfants, était
une ancienne présidente de la Chambre des représentants
du Minnesota. Elle avait fait de la protection du droit à l'IVG
sa grande priorité.

"Il nous faut baisser la tension" politique, a insisté
Amy Klobuchar sur CNN

Cette attaque est intervenue dans une Amérique tou-
jours plus fracturée, entre déploiement de soldats à Los
Angeles pour réprimer les manifestations, parade militaire
voulue par Donald Trump à Washington et rassemblements
contre lui à travers le pays.

L'actuel président a lui-même échappé à deux tenta-
tives d'assassinat pendant sa campagne, dont une en plein
meeting en juillet dernier en Pennsylvanie.

Interrogé dimanche matin par une journaliste de ABC sur
la situation au Minnesota et s'il comptait appeler Tim Walz,
ancien adversaire politique, Donald Trump a répondu ainsi :
"C'est terrible. Je pense qu'il est un très mauvais gouverneur,
quelqu'un de complètement incompétent. Mais je pourrais
l'appeler, comme je pourrais appeler d'autres gens".

À Dubaï, une tour de 67 étages s'embrase en pleine
nuit : 4 000 habitants évacués dans la panique

Une nuit d'angoisse à la Marina de Dubaï : un gigan-
tesque incendie a ravagé la Tiger Tower, gratte-ciel rési-
dentiel de 67 étages. Près de 4 000 personnes ont été
évacuées, mais aucun blessé n'est à déplorer. Le feu a

été maîtrisé après six heures de lutte acharnée.

Des habitants ont vécu un cauchemar vendredi soir à
Dubaï. Peu après 21h30, un incendie s'est déclaré

dans cette tour résidentielle géante du quartier Marina,
forçant à l'évacuation en urgence de l'intégralité des 764
appartements. En tout, ce sont environ 4 000 personnes qui
ont dû quitter les lieux dans la précipitation.

Les vidéos du sinistre, largement partagées sur les
réseaux sociaux, montrent l'ampleur de l'incendie. Certains

habitants, réveillés par une forte odeur de fumée ou par
leurs voisins, n'ont compris ce qui se passait qu'en voyant
les flammes gagner du terrain.

"C'était terrifiant, on dormait tranquillement. Puis on a
entendu des cris, des sirènes, et on a juste couru", raconte
un résident à Gulf News. Heureusement, aucun blessé
n'est à déplorer. Même les animaux de compagnie ont été
évacués, selon les médias locaux.

Les pompiers ont mis six heures à venir à bout du feu,
mais samedi matin, la fumée était toujours visible. "Ce sont
les opérations de refroidissement qui continuent", ont pré-
cisé les autorités sur X (anciennement Twitter). Le promo-
teur immobilier devra désormais reloger les occupants. Les
causes de l'incendie restent, à ce stade, inconnues.

SALE BY LICITATION
Take notice that on the 11th day of June 2025 has been filed in the
Master’s office of the Supreme Court of Mauritius situate at Corner
Edith Cavell and Desroches Street, Port Louis, the Memorandum of
Charges, Clauses and Conditions pursuant and according to which
shall take place before the Master’s Bar the Sale by Licitation of the
hereunder described immoveable properties, viz: 

Property one
A portion of land of an extent of 150 Toises as per title deed regis-
tered in Reg. C271 No 2892 and transcribed in TV 1254 No 174,
situate in Roche Bois, Port Louis, bearing PIN 1217130084, but
according to a Rapport D’arpentage drawn up by Mr Rashid Ahmed
JEEWA, Land Surveyor, dated 11 October 2024 and registered in
LS99/99125694, the said portion of land is situate at Roche Bois,
in the District of Pamplemousses, and found to be of an extent of
535 square meters after measurements and bounded as follows: -
« Du premier côté, par la Rue Langoustes, sur onze mètres et
quatre vingt six sept centimètres (11.86m),
Du deuxième côté, par les réserves d`autoroute (anciennement
chemin de fer), sur trente mètres et soixante quatorze centimètres
(30.74m),
Du troisième côté, par Résidence Francoise, sur vingt deux
mètres et trente trois centimètres (22.33m), 
Et du quatrième et dernier côté, par un terrain appartenant à
Gawtam Bama, sur trente mètres et soixante trois centimètres
(30.63m). »
The whole more fully described in the said Memorandum of
Charges, Clauses and Conditions and in the title deed duly regis-
tered in Reg. C271 No 2892 and transcribed in TV 1254 No 174
and in the said Rapport D’arpentage drawn up by Mr Rashid
Ahmed JEEWA, Land Surveyor, dated 11 October 2024 and regis-
tered in LS99/99125694.

Property two
A portion of land of an extent of 18.14 perches (765.67 square
meters) as per title deed duly registered in Reg. C 281 No 3818
and transcribed in TV 1370 No 232, being Lot No 76, situate at Baie
du Tombeau, in the District of Pamplemousses, bearing PIN
1217420141, and bounded as per the report drawn up by Mr
Mulkraj (Joy) NUCKCHADEE, Land Surveyor, dated 24 January
2025 and duly registered in Reg LS 99/99128301, as follows:
« du premier cote, par Avenue Jasmine, un troittoir d’un metre et
vingt deux centimetres (1m22cms) de large, entre, sur vingt trois
metres et quatre vingt sept centimetre (23m87cms).
du second cote, par un terrain dont le nom du Voisin est inconnu,
une bande de terre de quatre vingt onze centimetres (00m91cms)
de large, servant comme drain, entre, sur trente deux metres et
vingt et un centimetres (32m21cms),
du troisieme cote, la Paroisse de St Malo, sur vingt trois metres et
quatre vingt cinq centimetres (23m85cms) et
du quatrieme et dernier cote, pat le Lot No.75, sur trente deux
metres (32m00). »
The whole morefully described in the said Memorandum of
Charges, Clauses and Conditions and in the title deed duly regis-
tered in Reg. C 281 No 3818 and transcribed in TV 1370 No 232
and in the report drawn up by Mr Mulkraj (Joy) NUCKCHADEE,
Land Surveyor, dated 24 January 2025 and duly registered in Reg
LS 99/99128301.  There exists on the said portion of land a one
storey concrete residential building thereon.
The said Sale is prosecuted at the request of (1) Lien Fat TA MIN,
represented by his agent and proxy, Li Moy TAMIN;  (2) Young Sim
Fat TA MIN, represented by his agent and proxy, Li Moy TAMIN;  (3)
Li Moy TAMIN; (4) Li Niouk TA MIN, represented by her agent and
proxy, Li Moy TAMIN;  and (5) Youne Fat TA MIN, represented by
his agent and proxy, Li Moy TAMIN, all of them with election of legal
domicile in the office of Mr M SOOBHUG, Attorney at Law, situate
at No 27, La Poudrière Street, Port Louis, against: (1) Nian Fat TA-
MIN; and (2) Khin Fat TA-MIN, both of them absent from Mauritius
and duly represented by their agent and proxy in Mauritius, name-
ly Mr Lai Hew LAI KIN FOO also called Max LAI KIN FUR, of Rue
Desforges, Port Louis (opposite La Cheminée Bakery). 
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said immoveable properties are warned that they must do
so before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit their rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 16th day of June 2025

M SOOBHUG
Attorney at Law
Of No 27, La Poudrière Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I, BIBI SARAH SADUL will apply to the District
Council of MOKA for a Building and Land Use Permit for a pro-
posed conversion of existing building at ground floor to be used
for commercial purposes at Royal Road, Dagotiere.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 17.06.2025
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Exclu de la Légion d'honneur, Nicolas Sarkozy prend acte 
et compte sur la CEDH

Du fait de sa condamnation devenue définitive dans l'af-
faire des écoutes, l'ex-président français Nicolas

Sarkozy a été exclu, dimanche, de la Légion d'honneur.
Celui-ci prend acte de cette décision et a rappelé via son
avocat que la Cour européenne des droits de l'Homme
doit encore se prononcer sur son recours dans l'affaire.

Une sanction rarissime pour un ancien président.
Nicolas Sarkozy a été exclu de la Légion d'honneur

après sa condamnation, devenue définitive, à un an de
prison ferme pour corruption dans l'affaire des écoutes,
selon un arrêté publié dimanche 15 juin au Journal officiel.

L'ex-président (2007-2012), également exclu de l'ordre
national du Mérite, devient ainsi le deuxième chef de l'État
français privé de cette distinction après le Philippe Pétain,
à qui la Légion d'honneur avait été retirée après sa con-
damnation en août 1945 pour haute trahison et intelligence
avec l'ennemi.

Cette décision lourde de symbole était attendue depuis
que la condamnation de Nicolas Sarkozy dans l'affaire des
écoutes a été rendue définitive par le rejet d'un pourvoi par
la Cour de cassation en décembre.

Dans ce dossier, l'ex-chef de l'État a été reconnu
coupable d'avoir, en 2014, tenté de corrompre un magistrat
de la Cour de cassation, Gilbert Azibert, dans l'espoir
d'obtenir des informations confidentielles et avec l'aide de
son avocat Me Thierry Herzog.

Tous trois ont été condamnés, en première instance et
en appel, à la même peine de trois ans de prison, dont un
ferme.

Ultime recours en France rejeté
Avec le rejet de son ultime recours en France, Nicolas

Sarkozy était sous le coup d'une exclusion de la Légion
d'honneur qui est automatique quand un récipiendaire est
définitivement condamné pour un crime ou écope d'une
peine d'emprisonnement égale ou supérieure à un an
ferme.

Dans ces cas, le retrait est "de droit", avait souligné en
mars le Grand chancelier de la Légion d'honneur, le général
François Lecointre, qui a signé l'arrêté privant Nicolas
Sarkozy des deux titres dont il était grand-croix, grade le
plus élevé.

Au cours de la procédure, l'ancien patron de la droite
française a pu faire valoir ses observations auprès de la
Grande chancellerie, a-t-on appris de source proche du
dossier.

"Le Grand chancelier de la Légion d'honneur s'est
assuré auprès d'éminents juristes de la bonne application
des textes en vigueur à ce cas spécifique", indique-t-on à la
Grande chancellerie.

Recours devant la CEDH 
"toujours pendant"

Nicolas Sarkozy a "pris acte", dimanche, de son exclu-
sion et rappelle que la Cour européenne des droits de
l'homme (CEDH) doit encore se prononcer sur son recours
dans l'affaire des écoutes, a indiqué son avocat Patrice
Spinosi dans une déclaration transmise à l'AFP.

"Nicolas Sarkozy prend acte de la décision prise par le
Grand Chancelier. Il n'a jamais fait de cette question une
affaire personnelle", a affirmé Patrice Spinosi, soulignant
que si l'ancien chef de l'État "a fait valoir des arguments
juridiques, c'était au nom de la fonction même de président
de la République".

L'ex-président (2007-2012) a rappelé que son recours
devant la CEDH "est toujours pendant". Il l'avait déposé
après sa condamnation devenue définitive en décembre, à
un an de prison ferme pour corruption dans l'affaire des
écoutes.

"La condamnation de la France (par la CEDH) impli-
quera la révision de la condamnation pénale prononcée à
l'encontre (de Nicolas Sarkozy) en même temps que l'ex-
clusion de l'ordre de la Légion d'Honneur, l'une n'étant que
la conséquence de l'autre", a assuré Patrice Spinosi.

"Le président Sarkozy a été là pour la France à des
moments extrêmement compliqués", a déclaré la porte-
parole du gouvernement Sophie Primas (LR), se disant "un
peu réservée, non pas sur la règle, mais sur ce qu'elle
entraîne comme comparaison".

"C'est une règle, mais c'est aussi une honte", a déploré
sur franceinfo le nouveau secrétaire général de LR,
Othman Nasrou, proche de Bruno Retailleau, apportant son
"soutien et son respect" à l'ex-président.

À gauche, le député écologiste Benjamin Lucas s'est
félicité de la décision, appelant sur X à ce que "la
République prive de ses privilèges et de son influence insti-
tutionnelle celui qui a déshonoré sa fonction et trahi le ser-
ment sacré qui lie le peuple à ses élus, celui de la probité".

Maintenir "l'exemplarité"
Ces dernières semaines, la perspective de voir l'ex-

président déchu de sa Légion d'honneur avait provoqué
des récriminations à droite et suscité des réserves au plus
haut sommet de l'État.

"De mon point de vue, de là où je suis, je pense que ce
ne serait pas une bonne décision", avait déclaré Emmanuel
Macron fin avril en marge d'un déplacement à Madagascar.

"Je pense que c'est très important que (...) les anciens
présidents soient respectés et donc le président de la
République que je suis, en tant que grand maître (de la
Légion d'honneur, NDLR), ne prendra aucune décision de
ce type", avait-il également dit, même s'il n'est pas appelé
à intervenir dans les cas de retrait "de droit" comme celui de
Nicolas Sarkozy.

En tant que grand maître, le président de la République
n'a voix au chapitre que dans les procédures disciplinaires
classiques dans lesquelles les conditions d'un retrait d'of-
fice ne sont pas réunies.

Le chef de l'État intervient alors en dernier lieu pour
décider d'une sanction après avis du conseil de l'ordre qui
peut recommander un blâme, une suspension ou une
exclusion.

Évoquant en mars le cas de Nicolas Sarkozy, le Grand
chancelier de la Légion d'honneur avait reconnu que "l'op-
probre" d'une exclusion était "ressenti extrêmement
douloureusement" par celui qui en était frappé.

Mais cet ancien chef d'état-major des armées avait
insisté sur l'importance des sanctions disciplinaires pour
maintenir "l'exemplarité" de l'ordre de la Légion d'honneur.

"C'est un sujet majeur", avait-il affirmé. "Le sujet de la
discipline est d'autant plus important que l'exemplarité de
l'ordre tient aussi au fait que les gens qui sont décorés puis-
sent être sanctionnés."

En vertu de l'arrêté signé du 5 juin, les deux coprévenus
de Nicolas Sarkozy, Gilbert Azibert et Thierry Herzog, sont
eux aussi exclus de la Légion d'honneur et de l'ordre
national du Mérite. 

Outre celle des écoutes, Nicolas Sarkozy est mis en
cause dans plusieurs affaires judiciaires et a notamment
comparu début 2025 pour des soupçons de financement
libyen de sa campagne présidentielle de 2007. Le jugement
dans ce dossier sera rendu fin septembre. 

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that RAMESH DURBARRY will apply to the District
Council of MOKA for a Building and Land Use Permit for a pro-
posed construction of building to be used as Real Estate Activities
with office and shops at ground floor and residence at first floor at
Rattan Road Quartier Militaire.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 17.06.2025

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given:

That GRANDHOUSE LTD (the “Company”), an Authorised
Company, having its Registered Office at 44, St Georges Street,
Port Louis, Republic of Mauritius, is to be removed from the
Register of Companies under Section 309(1) (d) of the Companies
Act 2001.

That the Company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Companies Act
2001.

That any objection to the removal under Section 312 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of this notice.

Dated this 16th day of June 2025

Fideco Global Business Services Ltd
Registered Agent

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No. 2020600
My Ref: SC/COM/PET/000510/2024

Atlantic Pictures Limited Petitioner
v/s

Gérard Michel Oliver Respondent
Notice is hereby given that on a petition presented by Atlantic

Pictures Limited dated 14th June 2024, a Bankruptcy Order has
been made on the 19th day of March 2025 at 10.30 a.m against
Mr Gérard Michel Olivier residing at  Robinson Street, Rose Hill
and that, by law, the property of the above-named is now vested in
me.
Persons having in their possession any goods, chattels and other

property whatsoever belonging to the above-named debtor are
warned that they must deliver over same to me.
Notice is also given that the first Meeting of Creditors of the

above named debtor shall be held at my office, at the Corporate
and Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedrale
Square, Jules  Koenig Street, Port Louis on Wednesday, the 11th
day of June, 2025 at 10.00 hrs.

Dated this: 22th day of May, 2025
V. VIRASAMI

Official Receiver

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION DEPARTMENT
INSOLVENCY SERVICE

OFFICIAL RECEIVER’S OFFICE
ONE CATHEDRAL SQUARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS

Tel. No. 2020600
My Ref: SC/COM/PET/000749/2024

Nazurally Mohammad Reezwan & Ors
Petitioner

v/s
Seebarun Neera

Respondent
Notice is hereby given that on a petition presented by

Mohammad Reezwan Nazurally,  Mohammad Zahid Nazurally,
Mimmah Nazurally,   dated 1st September 2024, a Bankruptcy
Order has been made on the 17th day of January 2025 at 10.45
a.m against Ms Seebarun Neera residing at  Roshan Raoul,
Pailles and that, by law, the property of the above-named is now
vested in me.
Persons having in their possession any goods, chattels and other

property whatsoever belonging to the above-named debtor are
warned that they must deliver over same to me.
Notice is also given that the first Meeting of Creditors of the

above named debtor shall be held at my office, at the Corporate
and Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedrale
Square, Jules  Koenig Street, Port Louis on Wednesday, the 11th
day of June, 2025 at 10.30 hrs.

Dated this: 22th day of May, 2025
V. VIRASAMI

Official Receiver
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Chelsea dégaine une offre 
de 50 M€ pour Jamie Bynoe-Gittens

En ce dernier de mercato spécial Coupe
du Monde des Clubs, Chelsea tente par
tous les moyens de s’offrir un renfort.
Après avoir échoué à convaincre l’AC

Milan de lâcher Mike Maignan en échange
d’un chèque de 15 M€, les Blues essaient

cette fois-ci d’enrôler Jamie 

Bynoe-Gittens.

Les Londoniens sont revenus à la charge
auprès du Borussia Dortmund avec une

offre de 50 M€. Pour rappel, la première
approche des Blues (35 M€) avait été
repoussée. De son côté, l’ailier anglais de
20 ans s’est déjà mis d’accord avec
Chelsea sur les bases d’un contrat de sept
ans.

Accord record entre Liverpool et le Bayer Leverkusen pour le transfert 
de Florian Wirtz !

Cette fois, l’affaire est entendue. Florian Wirtz va bel et
bien devenir un joueur des Reds. Un accord a enfin été

trouvé avec le Bayer Leverkusen.

La saison prochaine, la Premier League va se régaler.
Après l’arrivée de Rayan Cherki à Manchester City, les

spectateurs anglais vont pouvoir découvrir un autre joyau,
Florian Wirtz. Révélé sous les couleurs du Bayer
Leverkusen (57 buts et 65 passes décisives en 197 match-
es), le milieu de terrain allemand de 22 ans avait mis
plusieurs grands d’Europe à ses pieds. Courtisé par le
Bayern Munich, Manchester City ou encore le Real Madrid,
Wirtz semblait tout proche de la Bavière.

Mais ça, c’était avant que Liverpool ne fasse une entrée
remarquée dans ce dossier. La presse anglaise et alle-
mande révélait que les Reds étaient disposés à mettre 150
M€ sur la table. Une somme que n’était pas prêt à payer le
Bayern Munich. « Pour être honnête, je ne sais pas si nous
aurions pu payer ce que Liverpool semble payer aujour-
d’hui. Florian Wirtz est un joueur exceptionnel. Nous auri-

ons pu imaginer le signer. Mais quand une porte se ferme,
une autre s’ouvre », a déclaré hier Max Eberl.

Wirtz, le transfert le plus cher de l’histoire
de la Premier League

Dur en affaires, le Bayer Leverkusen avait fait savoir
que sa pépite ne partirait pas en dessous de 120 M€. Au
final, leur exigence a payé. La presse britannique annonce
en chœur ce vendredi qu’un accord a enfin été trouvé entre
les deux clubs. Liverpool a convenu d’un montant record de
116,5 millions de livres sterling pour recruter Florian Wirtz,
soit 137,5 M€. Le montant fixe du transfert est de 117,5 M€
plus 20 M€ de bonus.Pour Liverpool, il s’agit évidemment
d’une très belle opération sportive puisque le club de la
Mersey s’offre l’un des meilleurs jeunes de la planète foot-
ball. Les Reds s’offrent également un record puisque cette
opération va tout simplement devenir le transfert le plus
cher de l’histoire de la Premier League, devant ceux d’Enzo
Fernandez à Chelsea (121 M€) et de Jack Grealish à
Manchester City (117,5 M€).

Manchester City : tout est
bouclé pour Sverre Nypan
Manchester City est sur tous

les fronts en ce début de mer-
cato. En quelques jours, les
Cityzens ont déjà enregistré

quatre recrues : Tijjani
Reijnders, Rayan Aït-Nouri,
Marcus Bettinelli, et bien

évidemment Rayan Cherki.
Mais le club mancunien n’est

toujours pas rassasié,
puisqu’il devrait tout

prochainement accueillir un
nouvel élément dans ses
rangs, en la personne de

Sverre Nypan.

Alors qu’un accord avec
Rosenborg avait été trou-

vé cette semaine pour un mon-
tant de 15 M€, la presse
anglaise annonce que tous les
documents concernant la
venue du joueur de 18 ans ont
été signés, et que sa visite
médicale est prévue lundi
prochain. Le Norvégien s’ap-
prête donc à devenir le deux-
ième joueur le plus cher de
l’histoire de l’Eliteserien, à
égalité avec Albert Grønbæk
transféré au Stade rennais l’été
passé.

Leroy Sané, qui arrivait en fin de contrat
avec le Bayern Munich, 

a signé trois ans avec Galatasaray

Alors qu'il arrivait en fin de contrat avec
le Bayern Munich, Leroy Sané s'est

engagé jeudi avec Galatasaray pour les
trois prochaines saisons. "Conformément

à cet accord, le joueur percevra un
salaire net garanti de 9 millions d'euros
par saison, ainsi qu'une prime de fidélité

nette de 3 millions d'euros chaque
année", précise notamment le club 

stambouliote.

Leroy Sané change d'air. L'ailier interna-
tional allemand (70 sélections, 14 buts),

en fin de contrat au Bayern Munich, s'est
engagé avec Galatasaray. "Un accord a été
conclu avec le joueur pour une durée de

trois saisons, à compter du 1er juillet 2025",
a indiqué sur son compte X le club stam-
bouliote, triple champion de Turquie en titre,
qui disputera la Ligue des champions la sai-
son prochaine.

"Conformément à cet accord, le joueur
percevra un salaire net garanti de 9 millions
d'euros par saison, ainsi qu'une prime de
fidélité nette de 3 millions d'euros par sai-
son", est-il précisé.

"Je suis très excité à l'idée de jouer
mon premier match ici"
"J'ai déjà joué ici auparavant. Il y avait

une atmosphère et une ambiance incroy-
ables. Honnêtement, les supporters étaient
très nombreux et très bruyants. Maintenant

qu'ils seront derrière moi, je suis très
heureux, et je suis très excité à l'idée de
jouer mon premier match ici", a déclaré le
joueur de 29 ans à son arrivée à Istanbul,
où il doit passer sa visite médicale.

Arrivé au Bayern Munich en 2020 en
provenance de Manchester City contre 49
millions d'euros, Sané y a décroché notam-
ment quatre titres de champion
d'Allemagne (2021, 2022, 2023, 2025). Il a
inscrit 11 buts cette saison en Bundesliga,
son meilleur total sous le maillot bavarois,
avec lequel il a joué 220 matches (61 buts,
55 passes décisives). Formé à Schalke 04,
il avait décroché deux deux titres de cham-
pion d'Angleterre avec Manchester City
(2018, 2019).
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PSG 4  Atlético Madrid 0
Le PSG humilie Atlético Madrid

Le Paris Saint-Germain, fraîchement sacré champion
d'Europe, a facilement dominé l'Atlético Madrid pour sa

première participation à la Coupe du Monde des Clubs de
la FIFA.

Les Français ont dominé le début de match sous une
chaleur torride devant 80 619 spectateurs au Rose Bowl

de Pasadena, avec 82,6 % de possession de balle au cours
des 15 premières minutes.
Les Français ont ouvert le score grâce à une frappe à ras
de terre de Fabian Ruiz, qui a trouvé le fond du filet depuis
l'entrée de la surface de réparation.

L'attaquant portugais Goncalo Ramos a manqué le
cadre à trois reprises, avant que Vitinha ne se faufile au
milieu de la défense de l'Atlético juste avant la mi-temps et
ne trompe Jan Oblak pour donner le contrôle à son équipe.

Oblak a maintenu son équipe dans le match en déviant
la frappe croisée de Khvicha Kvaratskhelia sur la barre
transversale quelques minutes après la reprise, avant que
Julian Alvarez ne se voie refuser un but pour une faute de
Koke sur Desire Doue dans la préparation.

L'Atlético a été réduit à dix dans des circonstances

étranges à la 78e minute, lorsque Clément Lenglet a reçu
un deuxième carton jaune pour contestation suite à l'inac-
tion de l'arbitre Istvan Kovacs face à Oblak, gêné alors qu'il
tentait de faire rouler le ballon.

L'équipe de Diego Simeone aurait dû réduire le score à
huit minutes du terme, mais le remplaçant Alexander
Sorloth a manqué une occasion ouverte de quelques
mètres sur un centre à ras de terre qui l'a trouvé au second
poteau.

Le remplaçant Senny Mayulu a réitéré son exploit lors
de la finale de la Ligue des champions le mois dernier en
tirant dans la lucarne à la 87e minute.

Le temps additionnel a été ponctué d'une frappe
d'Ibrahim Mbaye sur le poteau pour le PSG, avant que le
défenseur de l'Atlético Robin le Normand ne soit sanction-
né pour main par l'assistance vidéo à l'arbitrage (VAR) et
que Lee Kang-in n'inscrive le penalty du quatrième but de
son équipe.

Inter Miami 0–0 Al Ahly :
L’équipe de Messi tenue en échec

L'Inter Miami et Al Ahly ont fait match nul
0-0 pour ouvrir la Coupe du Monde des
Clubs de la FIFA 2025, le premier but his-
torique ayant été inscrit lors de la deux-

ième journée de la compétition.

Si aucune des deux équipes n'a réussi à
ouvrir le score, les deux se sont créées

des occasions exceptionnelles devant plus
de 60 000 spectateurs au Hard Rock
Stadium de Miami. L'international pales-
tinien Wessam Abou Ali a été signalé pour
hors-jeu après avoir trompé Oscar Ustari
(Miami) en milieu de première période.

Le moment clé du match est survenu à
la 43e minute, lorsque Ustari a effectué un
arrêt plongeant sur un penalty contre le
meilleur joueur égyptien, Trézéguet, pour
maintenir le match à égalité et permettre à
Lionel Messi et à ses coéquipiers de se
créer des occasions en fin de seconde péri-

ode.
L'arrêt d'Ustari sur penalty a été l'un des

huit arrêts exceptionnels de l'Argentin de 38
ans, qui a réussi à maintenir le suspense
pour les champions en titre du Supporters'
Shield de la MLS à égalité. Son homologue
d'Al Ahly, Mohamed El Shenawy, a quant à
lui réalisé cinq arrêts, dont deux arrêts
tardifs sur des tirs enroulés de Messi en fin
de seconde période.

Bien qu'aucune des deux équipes n'ait
remporté les trois points et le premier but de
cette Coupe du Monde des Clubs à 32
équipes, les deux équipes ont décroché un
point précieux et poursuivent leur progres-
sion dans le Groupe A.

Messi et Miami retrouvent les terrains
jeudi contre le FC Porto, tandis qu'Al Ahly
se prépare pour son prochain match contre
Palmeiras, également prévu jeudi.

Bayern  10  Auckland City 0
Le Bayern impitoyable a marqué 10 buts contre les amateurs d'Auckland

City lors de la Coupe du monde des clubs
Kingsley Coman, Michael Olise et Thomas Mueller ont
tous inscrit un doublé, tandis que Sacha Boey a égale-
ment trouvé le chemin des filets pour les champions
d'Allemagne lors de ce match du groupe C, qui réunit

également Boca Juniors et Benfica.

Harry Kane était titulaire, mais n'a pas marqué avant
d'être remplacé juste après l'heure de jeu par Musiala,

auteur de ses trois buts en l'espace de 18 minutes.
« Il faut rester modeste, mais il était important de pouvoir
dire que nous avons pris le match au sérieux », a déclaré
l'entraîneur du Bayern, Vincent Kompany.

« C'était un bon premier match dans le tournoi, mais
bien sûr, les défis vont s'accroître et la difficulté va aug-
menter. »

Ce fut une promenade de santé sous le soleil de midi à
Cincinnati pour l'équipe de Kompany, l'ailier français
Coman inscrivant un doublé dans les 21 premières min-
utes, avant que ses compatriotes Boey et Olise ne mar-
quent.

Le but décisif de Coman à la sixième minute était le pre-
mier du tournoi après le match nul 0-0 entre l'Inter Miami et
Al Ahly samedi lors du match d'ouverture.

Müller a inscrit le cinquième but et Olise a inscrit le
deuxième but de l'après-midi, portant le score à 6-0 dans le
temps additionnel de la première mi-temps pour les poids
lourds de la Bundesliga.

Le but d'Olise pour le sixième but a été le meilleur but
de la journée, puisqu'il est venu de la droite avant d'en-
rouler un tir sur son pied gauche dans le coin le plus
éloigné.

Le remplaçant Musiala
Auckland City a réussi à contenir la pression pendant

une bonne partie de la seconde période avant l'entrée en
jeu de Musiala, qui a pris le devant de la scène avec trois
buts, dont un sur penalty après une faute.

Müller, qui quittera le Bayern après le tournoi, a inscrit le
10-0 à la 89e minute, marquant son 250e but pour le club.

Ce résultat a confirmé l'énorme fossé qui sépare l'un
des géants européens d'Auckland, vainqueur de la Ligue
des champions d'Océanie à 13 reprises, mais dont les
joueurs amateurs ont dû prendre un congé sans solde pour
se rendre aux États-Unis pour le tournoi.

« C'est la réalité du football face à l'une des meilleures
équipes du monde », a admis Ivan Vicelich, entraîneur par
intérim de City.

« C'est un rêve pour les joueurs venant du niveau ama-
teur de jouer dans cet environnement. »

Nous savions que ce serait un match très difficile, face
à l'une des meilleures équipes du monde, potentiellement
l'une des favorites pour la Coupe du Monde des Clubs.
Nous sommes donc très fiers des efforts des joueurs.

Ce résultat a toutefois offert un début de match idéal au

Bayern, vainqueur de la Coupe du Monde des Clubs à deux
reprises sous son ancienne formule à sept équipes, en
2013 et 2020.

Ils ont déjà remporté des victoires plus importantes en
Coupe d'Allemagne, mais leur marge de 10 buts égale leur
meilleure performance en Bundesliga, lorsqu'ils avaient
battu le Borussia Dortmund 11-1 en 1971.

Le Bayern, qui a offert ses débuts en défense centrale à
sa nouvelle recrue Jonathan Tah, récemment arrivée du
Bayer Leverkusen, affrontera Boca lors de son prochain
match à Miami vendredi.


